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Madame
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 1er mai dernier, concernant le
1560, rue Soucy à Saint-Hubert (lot 1 896 317).  Les documents visés par votre demande
sont  accessibles. Il s’agit de :
 

·       01. A.I du 20051999;
·       02. Avis d'infraction du 1er novembre 2006;
·       03. Avis d''infraction du 02122003;
·       04. Avis d'infraction du 16102003;
·       05. Avis d'infraction du 18102007;
·       06. Avis d'infraction du 23081996;
·       07. Avis d'infraction du 22092005;
·       08. Avis d'infraction du 25061993;
·       09. Avis d'infraction du 29072004;
·       10. C.R.C.T. du 15092006;
·       11. C.R.C.T. du 30102006 (2);
·       12. C.R.C.T. du 30102006;
·       13. C.R.T. du 30102006;
·       14. R.I du 03102006;
·       15. R.I du 22072004;
·       16. R.I du 22082007;
·       17. R.I. du 01092005;
·       18. R.I. du 04052010;
·       19. R.I. du 04082005;
·       20. R.I. du 07072005;
·       21. R.I. du 13051999;
·       22. R.I. du 16062005;
·       23. R.I. du 17112003;
·       24. R.I. du 21012004;
·       25. R.I. du 22092003;
·       26. R.I. du 26052004

 
Vous trouvez ces derniers en cliquant sur le lien suivant : https://we.tl/t-No7V1kATVd
Les documents sont accessibles jusqu’au 25 mai.
 
Vous noterez que dans certains documents, des renseignements ont été masqués en
vertu des articles 23, 24, 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).

mailto:Fabrice.Tremblay@environnement.gouv.qc.ca
https://we.tl/t-No7V1kATVd



 


Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 


 


L.R.Q., c. A-2.1 
 


 


À jour au 1er décembre 2019 
 


 


CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION II 
RESTRICTIONS AUX DROITS D’ACCÈS 


Secret industriel  
d’un tiers 


23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d'un tiers 
ou un renseignement industriel, financier, commercial, scientifique, 
technique ou syndical de nature confidentielle fourni par un tiers et 
habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son 
consentement. 
 


1982, c. 30, a. 23  


  


 
Renseignements  


d’un tiers  
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par 
un tiers lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement d'entraver une 
négociation en vue de la conclusion d'un contrat, de causer une perte à ce 
tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne ou de nuire 
de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 


 1982, c. 30, a. 24 
 


   
 









 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 








 


AVIS DE RECOURS 


 
À la suite d'une décision rendue en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels. 
 
 


Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : 
 
L'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels peut 
demander à la Commission d'accès à l'information de réviser cette décision.  La demande de révision 
doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante: 
 


Québec  525, boulevard René-Lévesque Est 
Bureau 2.36  
Québec  (Québec)  G1R 5S9 


Téléphone:  Télécopieur: 


418 528-7741 418 529-3102 


Sans frais  


1 888 528-7741 


 


 


Montréal  500, boulevard René-Lévesque Ouest 
Bureau 18.200 
Montréal  (Québec)  H2Z 1W7 


Téléphone:  Télécopieur: 


514 873-4196 514 844-6170 


Sans frais  


1-888-528-7741  
 
b) Motifs : 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de 
l'article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d'un organisme public). 
 
c) Délais : 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès à l'information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et
sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1)., nous vous
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez vous adresser au
soussigné, analyste responsable du dossier, par courriel, à l’adresse
fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca  en indiquant le numéro du dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
 

Fabrice Tremblay
Conseiller régional en accès à l’information
Ministère de l'Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques
Direction régionale de la Montérégie
201 place Charles-LeMoyne, 2e étage
Longueuil (Québec)  J4K 2T5     
Tél. : (450) 928-7607 poste 274
Télécopieur : (450) 928-7755
Courriel : fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca
Site Web : http://www.environnement.gouv.qc.ca
 
Avis de confidentialité
Le présent message, ainsi que tout fichier qui y est joint, est envoyé à l’intention exclusive
de son destinataire ou du mandataire chargé de le lui transmettre. Il est de nature
confidentielle. SI le lecteur du présent message n’est pas le destinataire prévu, il est prié de
noter qu’il ne doit ni divulguer, ni distribuer, ni copier ce message et tout fichier qui y est
joint, ni s’en servir à quelque fin que ce soit.
Merci d’en aviser l’expéditeur par courriel et de supprimer ce message ainsi que tout fichier
joint.
 
 

Original signé

mailto:fabrice.tremblay@environnement,gouv.qc.ca
mailto:fabrice.tremblay@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/




A VIS D'INFRACTION 

-2-

_.J' 

N/Réf. : P-7610-16-01-0336100 Le 20 mai 1999 

Si vous désirez changer vos jours de production, vous devez faire une 
demande de modification au certificat d'autorisation. 

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec 
monsieur Gabriel De Roy au ( 450) 928-7607, poste 287. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à

prendre les mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit 
d'exercer les recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

Le chef du Service industriel, 

C-_0___ 
PR/GDR/lt Pierre Robert 





N/Réf.: 761-16-01-0336100 2 
400351939 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées .. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées . 

MM/CB/cb 

-� 

. C elle Marcotte 
Chef d'équipe 





A VIS D'INFRACTION 

-2-

fi 

:N/Réf. : 7610-16-01-0336100 Le 2 décembre 2003 

3. Contenant de matières dangereuses résiduelles (huiles usées) ne portant pas
d'étiquette, à un endroit visible, indiquant le nom de la matière entreposée et la
date du début de l'entreposage;
. Article 46.

Nous vous demandons donc de cesser immédiatement l'exploitation de l'usine de 
béton, de nous présenter une demande de certificat d'autorisation pour son exploitation et de 
procéder aux corrections qui s'imposent en ce qui concerne l'infraction relative à l'entreposage 
des huiles usées. 

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec M. Claude 
Bruneau au (450) 928-7607, poste 295. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observées. 

Chef de division contrôle 

MM/CB/lt 





.•• 

N/Réf. : 7610-16-01-0336100 

A VIS D'INFRACTION 

-2-

Le 16 octobre 2003 

Nous vous demandons donc de procéder immédiatement aux corrections qm 
s'imposent et de nous faire parvenir un plan des correctifs d'ici le 6 novembre 2003. 

Pour toute information additionnelle, vous pourrez communiquer avec M. Claude 
Bruneau au (450) 928-7607, poste 295. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de infraction qui été observée. 

MM/CB/lt 

Chef de division contrôle 

Michelle Marcotte 





N/Réf. : 7610-16-01-0336100 
400433228 

2 

3. Non-respect des conditions prévues au certificat d'autorisation délivré
le 3 mars 1997 pour exploitation d'une usine- de produits de béton (production à
l'extérieur)
- Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2)

article 123.1 

Nous vous demandons donc de procéder immédiatement aux corrections 
qui s'imposent. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez commuruquer avec 
M. Claude Bruneau au 450 928-7607, poste 295.

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre 
les mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit · 
d'exercer les recours prévus à l'égard des infractions observées. 

/J c;L,/ "--?/

l__...,.-,-'/ .MM/CB/cb · Michelle Marcotte
Chef d'équipe







Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
et des Parcs 

H H 
Québecee 

., 
�· 

·' 

r . 

" 
. . 

Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de !'Estrie et de la Montérégie 

CERTIFIÉ Longueuil, le 22 septembre 2005 

Les Pierres St-Hubert inc. 
1560, rue Soucy 
Saint-Hub�rt (Québec) J4T 1A3 

N/Réf. : 7610-16-01-0336100 
400257161 

A VIS D'INFRACTION 

Objet: Exploitation non conforme au 1560 rue Soucy à Longueuil 

Madame, 
Monsieur, 

À la suite de l'inspection effectuée le 1er septembre 2005 par un fonctionnaire 
dûment autorisé de la Direction régionale du Centre de contrôle environnemental de l'Estrie et 
de la Montérégie, nous avons constaté les infractions ci-après, et ce, en dérogation à la loi 

1. Exploitation d'une usine de fabrication de béton sans avoir préalâblement obtenu un
certificat d'autorisation du Ministre

Loi sur la qualité de l'environnement; 

article 22 

2. Non-respect du certificat d'autorisation · (CA) délivré le 30 novembre 1994 et de la
modification du CA délivré le 3 mars 1997 en effectuant, à l'extérieur, du moulage de
béton et en utilisant des équipements non prévus au CA ( système d'alimentation de béton
à l'extérieur)

article 123.1 

Nous vous demandons donc de cesser immédiatement la fabrication de béton 
destiné à la livraison, de cesser le moulage du béton à l'extérieur du bâtiment et finalement, de 
cesser l'utilisation du système d'alimentation de béton vers l'extérieur de l'usine. 

Direction régionale . Bureau régional de Longueuil 
770, rue Goretti 201, place Charles-Le Moyne, 2• étage 
Sherbrooke (Québec) J1E 3H4 Longueuil (Québec) J4K 2T5 
Téléphone: (819) 820-3882 Téléphone: (450) 928-7607 
Télécopieur: (819) 820-3958 Télécopieur: (450) 928-7625 
Internet: http://www.mddep.gouv.qc.ca 

@ Ce papier contient un minimum de 20 % de fibres recyclées de postconsommation. 

Bureau régional de Bromont 
101, rue du Ciel, bureau 1.08 
Bromont (Québec) J2L 2X4 
Téléphone: (450) 534-5424 
Télécopieur: (450) 534-5479 

Bureau régional de Valleyfield 
900, rue Léger 

. .. 2 

Saint-Timothée (Québec) J6S 5A3 
Téléphone: (450) 370-3085 
Télécopieur: (450) 370-3088 



N/Réf. : 7610-16-01-0336100 
400257161 

2 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez cornrnuruquer avec Claude 
Bruneau, au (450) 928-7607, poste 295. 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard des infractions qui ont été observé 

MM/cb ichelle Marcotte 
Chef d'équipe 









N/Réf. : 7610-16-01-0336100 
400160944 

2 

À défaut de vous conformer à cet avis d'infraction, nous aurons à prendre les 
mesures appropriées. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'é�ard de l'infraction qui a été observée. 

MM/CB 

Ji 

M. chelle Marcotte
Chef d'équipe
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